
DIRECTION  DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT

ET DU LOGEMENT DE GUYANE

SISR – Unité Transports             Jury d'examen de Cayenne

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Joindre  obligatoirement une  enveloppe  libellée  à  vos  coordonnées et  affranchie  au  tarif  en
vigueur pour un envoi normal d'un poids de 20 g. et compléter le cadre 1 ci-dessous.

A défaut, cet accusé de réception ne vous serait pas retourné.  

CADRE 1
(à compléter par le candidat)

Veuillez trouver ci-joint le dossier d'inscription à l'examen en vue d’obtenir l'attestation de capacité : 
(cochez obligatoirement  une seule des cases ci-dessous)

❑ Transport lourd Marchandises  ❑Transport lourd Voyageurs  ❑ Commissionnaire de transport

❑ Marchandises, adaptée à Mayotte              ❑ Voyageurs, adaptée outre-mer

concernant :

M., Mme, Mlle (*)  -  NOM :                                                Prénoms :

Adresse :

Code Postal :                                      COMMUNE : 

(*)  rayez les mentions inutiles

CADRE 2
(réservé à l'administration)

1) Votre dossier d'inscription en vue de présenter les épreuves de l'examen d'attestation de capacité qui 
se tiendront le mercredi 03 octobre 2018 est :

❑ Complet
Votre candidature va donc être enregistrée. Votre lettre de convocation aux épreuves vous sera adressée
un mois avant la date de l'examen.

❑ Incomplet
Votre  candidature ne pourra  être  enregistrée qu'à  réception  des  documents  cochés au verso  de la
présente lettre, à condition qu'ils soient déposés au secrétariat de la division des transports routiers ou
adressés par voie postale (le cachet de la Poste faisant foi), au plus tard le vendredi 03 août 2018.
 
2) Il ressort de l'instruction de votre demande d'inscription que : 

❑ Votre candidature n'est pas recevable pour le motif indiqué ci-dessous :

Pour le responsable de l’unité transports

P. J. : 

Adresse  postale  pour  l'envoi  des courriers  : SISR/ UT - Rue  du  Vieux Port   CS  76003 - 97306 CAYENNE Cedex 
Accueil  du public : Rue  du  Vieux  Port  à CAYENNE

de    8  h   30   à 1  1   h   30    et de 1  5   h   00   à 16 h   00  (L. Ma.J.)  / de 8h30  à 12h00  (V )
ut.isr.deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr

Tél. : 0594398000 – www.  guyane  .developpement-durable.gouv.fr  r
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DOSSIER INCOMPLET
PI  È  CES MANQUANTES COCH  É  ES CI-DESSOUS

1) Documents constituant le dossier d'inscription

Document non fourni ou à compléter Observations

❑ Formulaire CERFA n°11414 A retourner dûment complété, daté et signé par le 
candidat ou, s'il est mineur, par son représentant 
légal. 

❑ Justificatif d’État civil Copie de la carte nationale d'identité, du passeport 
ou du titre de séjour. Pour les femmes mariées, le 
nom de naissance et le nom d'usage doivent figurer
sur le justificatif adressé.  

❑ Justificatif d’adresse L'adresse mentionnée doit être la même que celle 
que vous aurez renseignée en page 1 du formulaire
CERFA

❑ Certificat individuel de participation à la 
journée défense et citoyenneté, ou
Attestation individuelle d'exemption de 
participation à la journée défense et 
citoyenneté
A défaut de l'un ou l'autre des documents 
susvisés :
Attestation de recensement

Ne concerne que les candidates et candidats de
nationalité  Française  et  âgés de  moins  de  25
ans  à  la  date  de  la  demande  d'inscription à
l'examen d'attestation de capacité.

Sources : articles L.113-4, L.114-6 du Code du 
service national. 

❑ Fiche statistique obligatoire Imprimé à retourner dûment complété. A défaut, 
votre dossier sera considéré comme étant 
incomplet.

2) Document facultatif 

Nom du document Observations

❑ Lettre « Accusé de réception » 
Elle sera retournée par l'administration et 
attestera de l'enregistrement de la 
candidature, si le dossier est complet et 
recevable.

A retourner avec le dossier d'inscription, après 
avoir complété le cadre 1.
N'omettez pas de joindre à votre envoi une 
enveloppe libellée à vos coordonnées et 
affranchie au tarif en vigueur pour un envoi 
normal d'un poids de 20 g.

N. B. : la division des transports routiers ne 
s'engage pas à retourner l'accusé de réception si 
l'enveloppe susvisée n'est pas fournie par le 
candidat ou/et si le cadre 1 au verso de la présente 
lettre n'est pas dûment renseigné. 


